
  
Association Française pour la Prévention 

des Catastrophes Naturelles (AFPCN) 
Institut de Maitrise des Risques (IMDR) 

 
 

JOURNÉE VIGILANCE ET ALERTE 
 

Système d’alerte local et attentes des utilisateurs 
Journée AFPCN en partenariat avec l’IMDR 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arnette, route des usines (Mazamet) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Usine Catensa (La Molière à Mazamet) 
 
 

DOSSIER DU PARTICIPANT 
 

Le 12 janvier 2010 
A l’ENGREF (AGROPARISTECH) - 19 avenue du Maine - Paris 15 - Amphi 7 

Source : Syndicat Mixte de 

Rivière Thoré Agout 



2 



3 

Programme 
 

 
9h15  Accueil des participants 
 
9h30 - 9h40 Introduction : François Gérard, AFPCN, CGEDD, MEEDDM 

Présentation des objectifs du groupe de travail AFPCN-IMDR et de la journée. 
 
9h40 - 10h10 Jean Marie Carrière, Direction de la prévision, Météo France 
 Présentation de la vigilance Météo et pluies inondations (volet grand public). 
 Présentation de l’alerte météo (volet sécurité civile, collectivités et opérateurs). 
 Approches multi aléas (inondations, tempêtes, neige, avalanches, feux de forêts). 
 
10h10 - 10h35 André Bachoc, Chef de service du SCHAPI, MEEDDM 

Présentation du SCHAPI et des SPC (relations avec les collectivités et les utilisateurs, 
couverture territoriales …). 
Présentation de vigicrues (volet collectivités et grand public). 
 

10h35 - 11h00 Christophe Carol, Chef (pi) du Bureau de l'alerte, de la planification et de la 
préparation aux crises (BAPPC), DSC, Ministère de l’Intérieur 

  Présentation du Système d'Alerte et d'Information des Populations (SAIP). 
 
11h00 - 11h15 Pause 
 
11h15 - 11h45 Etablissement public d’aménagement de la Meuse et de ses affluents (EPAMA) : 

Dominique Brusco, Directrice Générale des Services 
 Système de vigilance et d’alerte local (aide aux collectivités), système OSIRIS, relation 

avec les collectivités et unités de population (industries, entreprises, hôpitaux, 
scolaires, citoyens …), dimension transfrontalière. 

 
11h45 - 12h15 Communauté d’agglomération Havraise (CODAH) : Pascal Mallet, Responsable 

Géographie des risques et Emmanuel Hauchard, Chef du service Hydrologie et lutte 
contre les inondations 

 Système de vigilance et d’alerte local mis en place par une intercommunalité, 
transmission, relations avec les collectivités et les unités de populations, approche 
multi aléas. 

 
12h15 - 12h45 Syndicat Mixte de Rivière Thoré Agout : François Helloco, consultant 

Système de vigilance et d’alerte local en conformité avec le réseau national (SPC et 
Schapi), petites collectivités. 

 
12h45  Repas libre 
 
14h00 - 14h30 Bureau d’étude Egis Eau : Nelly Peyron, Directrice régionale 

Mise en œuvre de systèmes d’alerte de crues. Synthèse de plusieurs retours 
d’expériences opérationnels. 
 

14h30 - 15h00 Société des Autoroutes du Nord et de l'Est de la France (SANEF) : Rémy Gentner 
Présentation du système mis en place par l’entreprise gestionnaire du réseau 
autoroutier et des attentes et des besoins face aux différents aléas en matière de 
vigilance et d’alerte. 
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15h00 - 15h40 Les services départementaux d’incendie et de secours : le Colonel Bernard Modéré 
(SDIS54) et le Capitaine Margotto (SDIS13) 
Présentation des attentes des services de secours, diffusion de l’alerte, approche 
multi aléas. 
 

15h40 - 16h00 Le centre d’information du public pour la prévention des risques majeurs et la 
protection de l’environnement (Le CYPRES) : Eric Pourtain 
Outil de mise en place et de gestion d’un Système d’Alerte et d’Information des 
Populations à l’échelle locale. 

 
16h00 - 17h00 Michel Le Quentrec, CGEDD, MEEDDM : Synthèse des recommandations en matière 

d’alerte suite à diverses inspections réalisées 
 

Débat avec les participants (présidé par F. Gérard) 
 

17h00  Conclusions de la journée 
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Résumé des interventions 
 

 
 

François Gérard 
Association Française pour la Prévention des Catastrophes Naturelles (AFPCN) 

Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable (CGEDD), Ministère de l’Ecologie, 
de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer (MEEDDM) 

 
Introduction 

Présentation des objectifs du groupe de travail AFPCN-IMDR et de la journée 
 

Contexte 
 
Le groupe de travail « Vigilance et Alerte » a été mis en place par l'FPCN et l'IMDR dans le 
prolongement du colloque « Prévision, vigilance et alerte », organisé par Météo-France et l'AFPCN en 
novembre 20071. 
 
Ce colloque avait permis de montrer que la procédure de vigilance hydrométéorologique, 
développée par Météo-France et le SCHAPI pour le compte de l'Etat ne pouvait en tant que telle 
répondre à l'ensemble des besoins exprimés par les collectivités et les acteurs économiques pour la 
préparation à la crise et la gestion de crise. D'où le besoin, illustré par des exemples, de disposer de 
systèmes dédiés, en complément de ce qui a été mis en place par l'Etat. C'est pourquoi le colloque 
avait émis l'idée de préparer un guide de bonne conduite pour la mise en place et la mise en œuvre 
de tels systèmes. 
 
Depuis, si un événement de grande ampleur, la tempête Klaus en janvier 2009 est venu confirmer la 
pertinence de la procédure de vigilance pour gérer les crises prévisibles avec une certaine 
anticipation, d'autres événements, localisés et à cinétique rapide sont venus en illustrer les limites et 
confirmer les besoins identifiés lors du colloque de 2007 (Nivelle 2007, Ste Maxime 2009, etc). Ils ont 
été analysés par des missions du CGEDD, dont les rapports identifient tous le besoin d'un échelon 
complémentaire dans la chaîne de vigilance hydrométéorologique. 
 
Objectifs du groupe 
 
Le groupe de travail mis en place par l'AFPCN et l'IMDR, tout en reconnaissant que le risque 
hydrométéorologique constitue une base d'expérience unique, étendra sa réflexion à d'autres 
risques naturels et hydrauliques. 
 
L'objectif ultime du groupe de travail reste la rédaction d'un guide des bonnes pratiques. Ceci impose 
au préalable :  

a. de faire un état des lieux deux ans après le colloque initial ; 
b. d'identifier les décideurs et clarifier leurs besoins par rapport à leurs responsabilités au 

regard de la Loi ; 
c. de transcrire si possible ces besoins en spécifications générales des systèmes requis et 

préciser les liens avec les systèmes généraux mis en place par l'Etat ;  
d. en tant que de besoin, de proposer des pistes d'évolution pour les systèmes existants. 

 

                                                
1 Colloque organisé les 14 et 15 novembre 2007 sur « Prévision, vigilance et alerte : l’articulation des niveaux local, régional 
et national », les actes sont disponibles sur le site internet de l’AFPCN : 
http://www.afpcn.org/071114AlerteVigilance/index.htm 
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La session du 12 janvier 2009 
 
C'est pourquoi, la session du groupe de travail organisée le 12 janvier 2010 est consacrée à la 
première étape, celle de l'état des lieux. Elle commencera donc par des présentations par les 
opérateurs des systèmes de vigilance et d'alerte réglementaires. Viendront ensuite différents 
utilisateurs (Collectivités locales et territoriales, EPCI, EPTB, SDIS, gestionnaires d’unité de 
population) qui exposeront leurs projets et leurs besoins. Elle sera conclue par un débat sur les sujets 
évoqués ci-dessus, à partir des points qui émergeront des présentations faites précédemment. 
 
Il ne s'agit donc pas de rejouer le colloque de 2007, mais de montrer les évolutions dans les deux 
années passées, de décrire des résultats pratiques, de montrer les difficultés rencontrés pour obtenir 
ces résultats, et de faire des suggestions pour aller plus loin. 
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Jean Marie Carrière 
Direction de la prévision, Météo France 

 
 

Un rappel sera effectué sur les principes de la vigilance météorologique en métropole et outre-mer : 
objectifs de la procédure de vigilance, critères couverts, liens avec les plans d'action de l'Etat 
(canicule, grand froid,...) et évolutions prévues à court terme. Le portail de vigilance météorologique 
européen (Meteoalarm.eu) sera également présenté.  
 
Des systèmes d'alerte complémentaires de la vigilance météorologique en métropole seront ensuite 
décrits. Ceux-ci concerne notamment les domaines suivants : routes et viabilité hivernale, prévision 
immédiate des orages et des fortes précipitations, feux de forêt. Enfin, on abordera les principales 
perspectives de progrès scientifique et technique permettant d'améliorer la vigilance et l'alerte 
météorologique. 
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André Bachoc 
Chef de service du Service central d’hydrométéorologie et d’appui à la prévision des crues (SCHAPI), 

Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer (MEEDDM) 
 
 

Le réseau pour la prévision des crues en France et le site www.vigicrues.gouv.fr 
 
Après une évocation rapide de l’historique récent et des objectifs de l’organisation actuelle du 
réseau national de prévision des crues, celle-ci est présentée en détaillant plus les fonctions 
respectives du SCHAPI et des 22 services de prévision des crues. 
Un complément est apporté sur l’organisation actuelle de l’hydrométrie. 

Les objectifs et les principes de la vigilance pour les crues sont présentés à travers des exemples 
d’utilisation du site « vigicrues ». 

La vigilance pluie-inondation, volet de la vigilance météorologique émise par Météo-France co-
produit par Météo-France et le réseau de prévision des crues, est ensuite évoquée.  

Les principales perspectives d’évolution des services du réseau de prévision des crues sont 
présentées en conclusion.  
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Christophe Carol 
Chef (pi) du Bureau de l'alerte, de la planification et de la préparation aux crises (BAPPC), DSC, 

Ministère de l’Intérieur 
 
 

Le système d'alerte et d'information des populations 
 
Le Livre Blanc de la Défense et de la Sécurité Nationale adopté en juin 2008, désigne la 
modernisation de l’alerte des populations comme un objectif prioritaire de l’action 
gouvernementale. Il s'agit de doter la France d’un "réseau d'alerte performant et résistant" en 
remplacement du Réseau National d’Alerte (RNA) de 3900 sirènes environ dont la vétusté 
grandissante et l'architecture héritée de la seconde guerre mondiale ne permettent pas de répondre 
aux enjeux actuels de protection des populations.  
 
La mise en place du nouveau système d'alerte, dénommé SAIP (système d'alerte et d'information des 
populations) érige en priorité la fonction de « protection » des populations en intégrant, et c'est ce 
qui constitue une nouveauté majeure, une capacité à avertir les populations de tout événement de 
sécurité civile : catastrophes naturelles (inondations, séisme…) technologiques (accident industriel, 
transport de matières dangereuses…), outre les attentats terroristes.  
 
Ce système mis au point par la direction de la sécurité civile, repose sur une logique de bassins de 
risques sur lesquels seront positionnés les moyens d'alerte les plus efficaces eu égard aux 
circonstances locales (urbanisme, bruit ambiant, sociologie de la population). Ces moyens sont 
déclenchés sur instruction du maire ou du préfet, directeur des opérations de secours, voire du 
ministre de l'intérieur.  
 
Le SAIP mobilisera plusieurs moyens d'alerte mis en réseau de façon à assurer une mobilisation 
maximale des populations. Aussi, est envisagée la mise en place d'une première couche de sirènes 
mises en place par des autorités diverses (Etat, communes, établissements industriels soumis à plan 
particulier d’intervention), renforcé par d’autres moyens d’alerte et d’information (automates 
d’appel, panneaux à messages variables, Radio Data System, cell broadcast...).  
 
Le partenariat noué avec les radios et télévisions du service public (Radio France et France 
Télévisions en particulier) sera maintenu, ces médias demeurant des vecteurs efficaces de diffusion 
de l'information, après déclenchement de l'alerte. Il pourra être élargi à des médias autres que 
publics. 
 
Les moyens d'alerte seront déclenchés à partir de centres opérationnels départementaux 
(préfectures -COD-, sapeurs-pompiers -CODIS-), zonal (État-major de zone) ou national (direction de 
la sécurité civile -COGIC-, armée de l’air -CNOA-), c'est à dire au plus près du terrain, en fonction de 
l'ampleur de l'événement.  
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Dominique Brusco 
Directrice Générale des Services de l’Etablissement public d’aménagement de la Meuse et de ses 

affluents (EPAMA) 
 
 

Comment un établissement public territorial de bassin peut-il s’impliquer dans les domaines de la 
vigilance et de l’alerte ? 
 
L’EPAMA a choisi de développer et d’animer un réseau d’acteurs intervenant dans l’anticipation et la 
gestion de la crue.  
 
Pour cela, l’EPAMA a mis en place une démarche globale d’aide aux communes associant l’ensemble 
des acteurs, basée sur l’expérience et l’apprentissage de l’Homme et sur des outils informatiques 
(logiciel OSIRIS Inondation, sites internet, InfoMeuse®). 
 
La prévention est également un enjeu international. L’EPAMA, par l’intermédiaire du projet 
européen Interreg IV B AMICE, dont il est chef de file, favorise la concertation et l’échange entre les 
différents pays du district hydrographique Meuse. 
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Pascal Mallet 
Responsable Géographie des risques 

Et 
Emmanuel Hauchard 

Chef du service Hydrologie et lutte contre les inondations 
Communauté d’agglomération Havraise (CODAH) 

 
Les dispositifs de vigilance et d’alerte sur le bassin de risques majeurs de l’estuaire de la Seine 

 
La communauté de l’agglomération havraise a mis en place une politique globale d’assistance et/ou 
de gestion relatifs aux risques majeurs (connaissance, information, lutte contre les inondations, 
développement urbain, alerte, sauvegarde, secours, gestion de crise, retour d’expérience). Elle 
travaille en réseau avec les parties prenantes (maires-communes, interco, préfet-services de l’état, 
syndicat de bassins, universités, météofrance …) pour accomplir ses missions. 
 
Les dispositifs mis en place appréhendent le bassin multi-risques (naturels et technologiques) qui 
concerne, « déborde » le territoire de compétence (17 communes, 255 000 habitants. Ils complètent 
localement les outils départementaux. Nous en ferons un survol contextuel rapide pour s’intéresser 
ensuite aux volets « risques naturels/inondations» et « risques technologiques/ouvrages 
hydrauliques ». 
 
La Communauté de l’Agglomération Havraise (CODAH) est confrontée sur son territoire à plusieurs 
types d’inondations : inondations par ruissellement en milieu rural et péri-urbain provoquant des 
écoulements turbides à caractère torrentiel, inondations par débordement de rivières et inondations 
par ruissellement en milieu urbain liées aux débordements de réseaux. Le bassin versant de la 
Lézarde (213km²) dont l’exutoire se situe aux portes du Havre est à l’origine des principales 
inondations provoquées par des écoulements turbides, tandis que la ville du havre (26 km²) est le 
siège des inondations engendrées par les débordements de réseau.  
 
Ces problématiques ont amené la CODAH à mettre en place un dispositif de veille et d’alerte 
hydrométéorologique afin d’anticiper les phénomènes susceptibles de donner naissance à ces crues 
rapides. 
 
Après un bref rappel de la problématique rencontrée sur le territoire, une présentation du dispositif 
de veille et d’alerte météorologique sera effectuée depuis l’étude de faisabilité jusqu’à l’implantation 
du réseau de mesure et sa mise en œuvre opérationnelle. Seront également décrits les modes de 
diffusion de l’information et la chaîne d’alerte. 
 
Enfin au-delà de la problématique inondation par elle-même le risque lié à la rupture de barrage sera 
également évoqué. 
 
En conclusion, des recommandations en matière de vigilance et d'alerte à destination des différents 
acteurs seront proposées. 
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François Helloco 
Consultant 

Syndicat Mixte de Rivière Thoré Agout 
 
 

Le dispositif local de surveillance des crues du Thoré Amont 
 

Le bassin-versant du Thoré Amont se situe dans le bassin du Tarn, en amont de Mazamet (Tarn) et se 
situe en limite des départements du Tarn et de l’Aveyron. Sa position géographique le rend sensible 
aux pluies  d’origine méditerranéenne, qui peuvent  causer des crues  très rapides et dévastatrices.  
Ce fut le cas de la crue de novembre 1999, qui fit 5 morts et des dégâts matériels considérables. Le 
bassin se situe en amont des tronçons surveillés par l’Etat (le SPC Tarn-Lot en l’occurrence). Les 
collectivités locales, préalablement structurées en syndicat de rivière (d’extension plus large), 
décidèrent alors de mettre en place un dispositif local de surveillance des crues sur ce tronçon non 
surveillé. 
 
Cette mise en place a pu se faire dans le cadre du volet « Alerter » d’un PAPI (Programme d’Action et 
de Prévention des Inondations), tandis que la DIREN Midi-Pyrénées assurait une mission de conseil et 
d’expertise. Au total, 17 communes et 2 intercommunalités, regroupant environ 50 000 habitants 
sont partie prenante dans le PAPI, tandis que le dispositif local concerne 8 communes.  
 
La mise en œuvre du dispositif a comporté les étapes suivantes : 

- Etude hydrologique préalable avec création d’un tableau indicateur de crue 
- Définition de la structure du dispositif et des sites du système de collecte 
- Elaboration du cahier des charges du matériel 
- Réalisation du réseau 

 
Au total, 3 stations de mesures  (pluies/hauteurs) ont été mises en place, et leurs données collectées 
par radio au siège du Syndicat qui assure le suivi courant et alerte les maires le cas échéant. En 
dehors des heures ouvrables, un système d’astreinte est organisé en sein des communes. Par 
ailleurs, un échange de données est effectué avec les SPC Tarn/lot et Aude. Des informations sont 
également recueillies auprès de Météo-France (prévision, images radar et satellite). 
 
On notera que : 

-  les PCS (Plan Communaux de Sauvegarde) des communes concernées par le dispositif ont 
été élaborés en cohérence entre eux et en tenant compte du dispositif de surveillance. 

-  ce dispositif remplit les conditions d’intégration au SDPC (Schéma Directeur de Prévision des 
Crues) du bassin Adour-Garonne. 

-  
Parmi les attentes du Syndicat, figure l’intégration des données de Météo-France dans la Prévision 
des Crues, et la mise en place d’exercices de simulation avec participation des élus. 
 
Ses recommandations sont : 

- de réaliser des études hydro-météorologiques préalablement à la conception du dispositif,  
- de s’assurer du soutien des services de l’Etats (DREAL, SPC…) 
- de mutualiser des moyens entre collectivités et d’impliquer les acteurs locaux. 
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Nelly Peyron 
Directrice Régionale 

Bureau d’étude Egis Eau 
 
 

Mise en œuvre de systèmes d’alerte de crues 
Synthèse de plusieurs retours d’expériences opérationnels 

 
De plus en plus, les collectivités se dotent de systèmes d’alerte capables d’anticiper de façon fiable et 
rapide les risques de crues et d’alerter les personnes concernées pour une mise en sécurité des 
personnes et des biens.  
 
De tels systèmes sont basés sur la mise en place d’un réseau de capteurs hydrométéorologiques sur 
le cours d’eau et ses affluents (pluviomètres, limnimètres, humidité du sol…). Les données mesurées 
aux capteurs sont alors transmises et concentrées en temps réel vers un central d’alerte qui effectue 
alors automatiquement un ensemble d’analyses informatiques pour définir le risque de crues sur 
l’ensemble du bassin. Sur la base de seuils prédéfinis par rapport aux enjeux sur le bassin, l’alerte est 
alors transmise aux acteurs de la sécurité civile et aux élus qui décident alors des actions à mener 
pour la mise en sécurité des personnes et des biens, sur la base des plans communaux de 
sauvegarde. Parallèlement, les données collectées sont fréquemment mises à disposition en temps 
réel via un site internet dédié.  
 
De part la mise en place de nombreux systèmes de prévision et d’alerte de crues qu’Egis Eau a 
menée, notamment dans des contextes fortement contraints (les cadereaux de Nimes (30)/ le Furan, 
l’Ondaine et le Giers sur St Etienne Métropole (42)/ le Lez (26-84)/ le Sornin (42)/ cours d’eau de la 
Martinique (972)…), une synthèse des différents aspects essentiels à la bonne mise en place et 
performance de tels systèmes est présentée concernant : 

• Les contraintes opérationnelles liées à la sécurité de chaque maillon de la chaîne de 
transmission de l’information, 

• Les différents contextes locaux, toujours particuliers, nécessitant une adaptation et une 
conception sur mesure, 

• Les attentes des acteurs (maires, services techniques, financeurs, population…) en termes de 
service rendu, d’entretien et de fiabilité  

• Les données d’entrées nécessaires à une bonne performance du système, (données 
pluviométriques et limnimétriques). 

 
Actuellement, ce type de systèmes se développe fortement dans un contexte de changement 
climatique et de développement durable et d’exigence sociétale accrue. 



14 

Rémy Gentner 
Direction de l'exploitation-réseau est, responsable exploitation grands travaux 

Société des Autoroutes du Nord et de l'Est de la France (SANEF) 
 
 

Présentation SANEF des enjeux et de la gestion de la vigilance et de l’alerte météo dans 
l’exploitation d’infrastructures liées au transport 

 
1. Mission et identité du groupe SANEF ; 

 
2. Objectifs et besoins des exploitants de réseaux en matière de vigilance et prévisions 

météorologiques : 

• Prévenir les aléas météo pour favoriser la mobilité ; 
 

3. Gestion et mise en œuvre de moyens en adéquation avec les prévisions météorologique : 

• Être un acteur de référence en termes de qualité de service ; 
 

4. Perspectives et développement de la gestion de la vigilance et de l’alerte météorologique : 

• Assurer à nos clients les meilleures conditions de déplacement en termes de sécurité. 
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Le Colonel Bernard Modéré 
SDIS54 

 
Les attentes des services d’incendie et de secours 

 
Eu égard à leur mission fixée par le code général des collectivités territoriales (article L1224-2) les 
S.I.S. constitués à partir d’établissements publics départementaux - les SDIS - organisent leurs actions 
autour de quatre axes : 

• la prévention : définie comme les mesures visant à interdire ou à limiter un risque potentiel 

• la prévision : technique dont l’objectif est de préparer l’action des services (planification 
équipement formation…) 

• l’intervention : action curative visant à lutter contre les sinistres 

• le retour d’expérience qui est la capitalisation des connaissances acquises lors des sinistres 
en vue d’améliorer les trois actions précédentes. 
 

Un véritable projet de service à connotation réglementaire, le SDACR, traduit les objectifs du S.I.S. 
après une étude détaillée des risques dans deux composantes principales :  

• les risques courants (risques fréquents à gravité limitée) par une approche statistique 

• les risques particuliers : risques  à occurrence faible mais à conséquence majeure) par une 
approche déterministe. 
 

Les SDIS ne peuvent prétendre assurer seuls la réponse face aux risques et se doivent d’interagir avec 
d’autres partenaires bien évidemment ceux dévolus à la sécurité publique dans le cadre de la police 
administrative, mais toutes les autres institutions œuvrant sur les risques et ayant une charge 
prévisionnelle. 
 
Cet aspect de prévision doit permettre une mise à jour des risques, de leur potentialité et de leur 
évolutivité en particulier la cinétique. Divers documents concrétisent cette démarche DDRM, PPR, 
DICRIM, PCS … complétés par des cartes de vigilance. 
 
Il importe donc de pouvoir synthétiser ces problématiques pour définir une planification 
opérationnelle et en situation interventionnelle et exploiter les données pour hiérarchiser l’action 
curative.  
 
De plus, l’intervention se situe dans un contexte de crise avec toute sa complexité. Le recours aux SIG 
doit permette une efficacité certaine. 
 
Le facteur cinétique d’un aléa est essentiel puis que dans certaines situations aucune mesure de 
prévention sauf celles intégrés conceptuellement ne peut être mise en œuvre. Le curatif devient 
l’unique mode d’action. 
 
L’attente des services de secours  peut se résumer ainsi : 

• par rapport aux organismes nationaux : la mise à disposition d’information et de situation de 
prévision à cours terme, 

• par rapport  aux services déconcentrés de l’Etat et des services décentralisés au niveau local : 
les éléments de connaissance des aléas 

• par rapport aux communes les capacités de réaction autonomes. 
 
La mise en œuvre d’une telle réactivité impose à ces services : 

• une synthèse des informations pour les rendre accessible et intégrable, 
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• un travail de préparation (dispositif de veille, capacité de montée en puissance et de relève 
des agents pour tenir dans la durée, la possibilité d’accéder en temps réel aux données 
internes, des moyens de transmission) 

• un travail de formation et de validation des procédures (exercices). 
 

Il convient enfin d’évoquer la distinction de secours et de sauvegarde initialisée dans la loi de 
modernisation de la sécurité civile (MSC) : 
 

 Secours Sauvegarde 

Actions reconnaissance, sauvetage, 
relevage, réduction du sinistre, 
évacuation 

alerte préventive des 
populations, mise à l’abri, 
soutien des populations 

Responsabilités maires, préfets maires 

Planification ORSEC, PSS, PPI PCS 

Services compétents SDIS, SMUR, Police, 
Gendarmerie, Associations de 
sécurité civile, Armée, 
Entreprises civiles 
réquisitionnées 

services communaux ou 
intercommunaux conseils 
généraux, monde associatif 
local 

 
Les actions vers la population, outres les missions de secours relève de l’échelon communal avec 
l’obligation pour les communes soumises à au moins un aléa à un PCS (plan de  communal de 
sauvegarde). C’est donc à ce niveau que se jouent essentiellement les actions de protection 
préventive. 
 
Les possibilités techniques d’alerte vers les populations sont diverses. On citera à cet égard : 

• Les sirènes publiques présentant l’avantage de toucher simultanément une large 
population (pas les zones rurales) mais avec une impossibilité de discriminer une 
information précise. De plus, le code d’alerte est inconnu d’une grande majorité de la 
population. L’action des sirènes doit être complétée par des informations 
complémentaires (radios publiques) 

• Les ensembles mobiles d’alerte (EMA) permettent une action plus sélective possibilité 
d’un message ciblé sur des surfaces bien identifiées. Ils sont un bon complément aux 
sirènes publiques. 

• Les systèmes téléphoniques d’appel  par groupage de zone permettent de toucher 
individuellement les personnes cibles dans des délais courts avec des indications 
précises pouvant évoluer. Il est de plus possible de mesurer l’impact. On peut toutefois 
leur objecter un inconvénient majeur : la possible destruction d’infrastructure ou la 
saturation des réseaux. 

 
L’alerte locale rencontre des limites. On dispose de peu de retour d’expérience sur une alerte 
massive de population. La réaction à ce type d’événement est inconnue. Les dispositifs techniques 
d’alerte ont leur propre limite. 
 
Les PCS sont une avancée considérable pour améliorer l’alerte locale .On peut toutefois objecter leur 
faible nombre de réalisation et surtout une approche trop communale. Si l’alerte doit s’effectuer à ce 
niveau par contre les mouvements de population doivent envisager à une échelle supra communale. 
La rédaction de PCS à l’échelon intercommunal semble indispensable voir à un bassin de risque 
« idéal ». 
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En conclusion, il importe de développer le lien prévention secours. Les services détenteurs 
d’informations préventives se doivent de les rendre accessibles en tout temps. Les services de 
secours se doivent de les exploiter pour mener leurs actions. 
 
Chaque entité doit apporter sa pierre à cet édifice.  
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Le Capitaine Margotto 
SDIS13 

 
 

La gestion du risque "feu de forêt" 
 

1. Prévention du risque 
2. La phase de vigilance et d'alerte 
3. Les dispositifs préventifs 
4. La stratégie et la tactique de lutte 
5. Les moyens opérationnels et les nouvelles technologies 
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Eric Pourtain 
Le centre d’information du public pour la prévention des risques majeurs et la protection de 

l’environnement (CYPRES) 
 
 

Systèmes d’alerte à l’échelle locale 
 

Communiquer et diffuser des informations relatives aux risques majeurs et les moyens mis en place 
pour les prévenir est une nécessité au vu des actualités, d'autant que la demande des populations 
est forte. De nombreux événements naturels ou technologiques montrent que la bonne gestion de 
crise est essentielle pour la protection des populations. 
A cette fin, de nombreux exercices ont lieu chaque année, avec ou sans participation de la 
population. L’alerte est testée systématiquement.  
 
Depuis 2008, les tests de sirène ont même été renforcés en région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
d’autant que les campagnes d’information des populations sur les risques technologiques (PPI) ou 
sur les risques majeurs (DICRIM) expliquent que les personnes exposées seront alertées par le biais 
de sirènes (PPI, RNA, corne de brume).  
Ces matériels indispensables montrent souvent leurs limites et ne peuvent suffire à eux seuls à 
assurer une bonne couverture d’alerte.  
 
Grâce à son expérience et à la demande de ses partenaires, le CYPRÈS anime un groupe de travail qui 
réfléchit à la « mise en place d’un outil de gestion de systèmes d’alerte et d’information des 
populations à l’échelle locale ».  
Celui-ci à pour finalité de présenter aux gestionnaires :  

• les points règlementaires relatifs à la responsabilité du déclenchement de l’alerte,  

• les différents outils et moyens d’alerte existant sur le marché,  

• l’efficacité, le coût, les avantages et les inconvénients de chaque système d’alerte et 
d’information des populations à l’échelle locale,  

• les éléments nécessaires à la gestion de différents systèmes d’alerte.  
 
Il doit aboutir à l’établissement de conventions entre les différents gestionnaires (financeurs) et 
responsables des moyens d’alerte (État, collectivités, exploitants industriels), pour assurer une 
meilleur couverture des populations concernées, à moindre coût de fonctionnement, et en évitant 
des investissements inutiles.  
 

Le Cyprès 
Le Centre d'information pour la prévention des risques majeurs est une association loi 1901 gérée et 
financée par l’État, les collectivités locales et territoriales et les industriels.  
Le CYPRÈS permet d'avoir accès à toutes les informations et de donner les réponses aux questions 
sur les risques majeurs naturels ou technologiques et l'environnement industriel en région Provence- 
Alpes-Côte d'Azur.  
Le Cyprès apporte son savoir-faire (assistance à maîtrise d’ouvrage) auprès des collectivités 
territoriales et des industries à risques pour la réalisation et la diffusion, sous leur responsabilité, de 
l’Information Préventive à destination de la population : aide à la mise en place des PCS (Plans 
Communaux de Sauvegarde), DICRIM (Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs) 
et des brochures réglementaires d'information du public sur les risques industriels.  

CYPRES 
Route de la Vierge - 13500 MARTIGUES 

Tél. : 04 42 13 01 00 - Télécopie : 04 42 13 01 03 
courriel : cypres@cypres.org 



20 

Michel Le Quentrec 
Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable (CGEDD), Ministère de l’Ecologie, 

de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer (MEEDDM) 
 
Synthèse des recommandations en matière d'alerte suite aux inspections et retours d'expériences 

sur certaines catastrophes naturelles 
 
Lorsqu'une catastrophe fait des victimes ou provoque des dégâts importants, une mission 
d'inspection est souvent chargée d'en rechercher les causes et de faire des recommandations pour 
éviter qu'elle se reproduise ou du moins en limiter les effets néfastes, là où elle a été constatée et 
ailleurs où les conditions sont similaires. Lorsque la catastrophe a pour origine un phénomène 
météorologique, certaines des recommandations sont relatives au dispositif de surveillance, de 
prévision et d'alerte. Il y a quelques années encore les recommandations portaient sur l'identification 
des zones à risque (réputé prévisible) (rapport Ponton) et, pour celle-là seulement, la mise en place 
de dispositifs de recueil de données, de traitement et de transmission de l'alerte. Si ces 
recommandations restent parfaitement valables elles ne sont plus les seules. 
 
Les progrès récents en matière de prévision immédiate et de technologies de l'information sont des 
éléments qui ont commencé à être pris en compte (Bievre, Lez 2006, ...). Si la vigilance est une 
avancée certaine pour plusieurs types d'aléas, elle a des effets pervers pour quelques autres. C'est 
notamment le cas pour des super-cellules orageuses générant, pour peu qu'elles soient 
stationnaires, des inondations soudaines hors réseau hydrographique surveillé par la prévision des 
crues (Nivelle 2007, Préconil 2009) et au cœur des villes. Les orages sont aussi à l'origine de rafales 
de vent (campings à risque 2008) ou de tornades (Hautmont 2008) contre lesquelles la prévention 
est impossible ou peu efficace.  
 
Ce type d'aléa est en général rare pour un site donné mais plusieurs cas sont recensés chaque année 
en France et presque chaque commune a une probabilité plus ou moins grande d'être un jour 
affectée. D'où les recommandations des plus récents rapports (Inondations soudaines et 
ruissellement urbain 2009, Sainte-Maxime 2009) de systématiser l'alerte aux inondations soudaines 
conséquences de pluies intenses localisées à toutes les communes qu'elles soient ou non reconnues 
à risque.  
 
Le débat pourrait être lancé sur la pertinence de cette recommandation, les difficultés de mise en 
œuvre, les modalités envisageables, le rôle des acteurs, ...   
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